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Décision Générale colonial

Décision n° 1004  8 septembre 1947
n° 1004  8

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 septembre 1947

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1947
Date  du numéro

30 septembre 1947

T E X T E  I N T É G R A L

Sont engagés en qualité d’infirmiers auxillires «le 3 classe, 6 échelon, à salaire monsuel les nommés ; Ahmed Abdi, pour 

ompter du l’ r avril 1917 ; Ibrahim Daer, pour compter du 1er mai 1917: Aden Farah, pour compter du 1er juin 1947: Zarah 

Mohamed, pour compter du 1er  juin Fatma Ali, pour compter du 1er juin 1947 ; Aile Adegou. pour compter du 1er juillet 1947.
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